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Mise en place d'une prévoyance OPEX pour les soldats
Question écrite n° 6065

Texte de la question

Mme Marie Récalde attire l'attention de M. le ministre des armées sur la participation de l'État à la protection
sociale complémentaire des fonctionnaires (PSC), notamment dans la fonction publique d'État, conformément à
la demande du Président de la République dès son 1er quinquennat. S'agissant de la communauté militaire,
c'est une réalité depuis le 1er janvier 2025 avec un contrat collectif et obligatoire de PSC Santé à souscrire
auprès de l'opérateur unique retenu après appel d'offres, Unéo. Il était attendu, pour le 2ème lot PSC
Prévoyance, un appel d'offres identique à celui de la santé : un contrat collectif et obligatoire couvrant
notamment la prévoyance opérations extérieures (OPEX) avec participation de l'État. Or l'appel d'offres publié
n'évoque qu'un simple contrat facultatif relevant de la prévoyance privée et plaçant par voie de conséquence la
prévoyance OPEX hors champ. Alors que les armées pourraient être engagées dans un conflit de haute
intensité, les soldats vont donc continuer à souscrire leur prévoyance OPEX à leurs frais (en payant 100 % de
leur poche). Alors que le Président de la République annonce 2 milliards d'euros d'aide supplémentaire à
l'Ukraine, il n'est pas envisageable de faire l'économie de quelques dizaines de milliers d'euros en ne
garantissant par aux soldats une prévoyance OPEX couverte à 50 % par l'État. C'est pourquoi elle souhaite
l'interroger sur la mise en place prochaine d'un contrat collectif et obligatoire, conformément aux engagements
du chef des armées et garant de leur condition d'existence. Si au moment du décès l'État est effectivement très
présent, le soutien ne tient pas dans la durée. Les pensions de réversion versées aux conjoints ne permettent
de vivre et encore moins d'élever des enfants, d'où l'importance d'un contrat prévoyance. Elle lui demande ce
qu'il compte faire à ce sujet.
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